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droit* d* soo *-.«**•*, oon pavoe. Dermetsra 

oee a* Café des Amade* p W Jean-Bart 

L'arrivé* à DunAerque 
Un etribun* aera installée pour les invités 

Sa . L'Auto ». MM Seguin, «oua-praîet : C x 
yaientin, maire de DunKarque et M. la Maire 
fla Coudekerque. assisteront a l'arrivée Les 
opérations de contrôle seront dirigeas par 
H ~ £ * . u i c * P * u e ccrr*«*ondant da «L'Auto., 
assisté du Comité départemental de r u . V. F. 
'K.JJ3-, Vi" & ' Courageuse de Malo . , la 
«. Pédale de Dunkerque ». du V. C D. et des 
sociétés sportives-de la ville. «* uw» 

La signature sera ensuit* donnée au Café 
des Arcades, place Jean Bart. où on 6e ren-
jfra en rortèîre 

Après l'étape Mulhouse-Metz 
A COMBIEN ILS SONT DBS LEADERS 

! • GROUPES 
Leader : Jute* Buysae, 0 

Van de Casteel* 
Parmentler , 
Debusschère 
Cuvelier 
A. Benoît 
TaiUeu 
Van SIembroeck . . . . 
oejonghe 
Decorte 
Casterman . . . . . . . . . . 
L. Buysse T 
Martlsetto . . . . . . . . . . 
Benoit- Faure , 
José-1" «»A , 
Bottecchte . ' . . .? 
Sellier 
M. Bidot m 
Beilenger : , 
Frantz 
neeckman 
Alancourt .« 
aossi ^noli .-

2* TOURISTES-ROUTIERS 
Leader : Rossignol!. 28 h. 36 m. 6 s. 

Longoni 36 m. 36 s. 
Catelan 55 m. 54 s 
Dbers 1 h. 08 m. 03 «! 
Parel 1 b. 06 m. 15 a. 
Amoult 1 h. 08 m. l s s 
Touzard 1 h. 13 m. 43 s! 
Michelena 1 h 15 m. 57 a. 
Mourguiat 1 b. 15 m. 57 s. 
Martinet 1 h. 24 m. 41 s. 
Corlni 1 b, 34 m. 45 a. 
Etc., etc. * 

LA MOYENNE DU VAINQUEUR 
Aimé Dossche. le jeune crack de Chrtsto-

phe-Hiitchlnson. ayant couvert les 334 kilo, 
métros, qui séparent Mulhouse de Metz, en 
13 n. 29 m. 16 s., n. marché à une allure 
moyenne de 24 kU\ 768. -

Voilà vraiment qui ne casse rien. 

aamm^BÊm 

h. 41 m M a. 
13 ru. 
13 m. 
13 m. 
13 m 
13 m. 
13 m. 
13 m. 
14 m. 
21 m. 
22 m. 
23 m. 
23 m. 
66 m. 
33 m 
39 m. 
44 m. 
49 m 
50 m 
50 m. 
50 m. 
50 m. 
54 m. 

06 s. 
06 a. 
06 s. 
06 a. 
06 s. 
06 s. 
06 s. 
15 a. 
07 8. 
10 s. 
85 a. 
50 s. 
00 S. 
.00 s. 
06 a. 
20 s. 
14 s. 
27 6. 
27 s. 
27 s. 
27 a. 
46 a. 

' 1914, 
Stras-

1921, 
; 1924. 
Hector 

LE PALMARÈS DE L'ETAPE 
191J, Belfort-Longwy : 1. F. Faber 

Belfort-Longwy : 1. F. Faber ; 1919 
bourg-Metz : 1. Lucottl ; 1920, Thys 
Sellier ; 1922. Gay ; 1923, Beilenger 
Alancourt : 1925. Mulhouse-Metz : 1. 
Martin ; 1926. Mulhouse-Metz : 1. Dosscne. 

LES ELIMINES DE LA ll« ETAPE 
Sept coureurs ont été éliminés au cours de 

la Ile Etape. Ce sont : 
Catégorie groupés. — Gréau. 
Catégorie touristes-routiers — Vigna, Cross 

Bartolucci Hennequin. Dupan, Franchit. 
Depuis le départ d'Evian. le nombre des 

éliminés est de 22 routiers. 

TOUR DEFRÂNCETYCLISTE 
A cette occasion, les Etablissements «TECA-

LEMIT », dont l'agent régional a LILLE est 
M. LEDURRE, 281. rue Solférino. lancent le 
graissage a haute oression pour le cycle, ap
pelé « TECAZERK ». 80 % des coureurs ont 
équipé avec cette nouveauté, appelée à. un grand 
succès. 

Des primes seront réservées aux vainqueurs 
de chaque étape, une de 200 iranca au gagnant 
et «ne au touriste routier, munis du craissase 
« TECALEMIT ». 

Fai.'-arit un sacrifice pendant le tour de Fran
ce, l'équipement complet « TECAZERK ». com
posé d'une pompe et trois graisseurs, ne sera 
vendu qu au prix net de 14 (r. 85 au client. 

En venl.' chez tous les concessionnaires, 
agents et marchands de cycles. 

CYCLISTES, n'oubliez pas 
qu* la plupart des «Aa» qui participent au 
Tour de France chaussent l'inimitable soulier 

l'As " CHAMPION " 
Gros et détail sar M. CHAMPION -sa 

LILLE — 91, Rue des Sarrazin* — LILLE 

LE REICHSTAG SERA=T«IL 
DISSOUS ? 

Comme c'é'.ait à prévoir, les difficultés qui 
avaient empêché de résoudre, par la voie légis
lative, la question des indemnités aux dynasties, 
n'ont pas été écartées par le référendum popu
laire. 

Le comité juridique du Relchstag, qui s'était 
réuni hier, pour examiner cette question, a dû 
aussitôt s'ajourner. 

Les partis gouvernementaux sont d'accord 
pour maintenir le projet de loi présenté par le 
cabinet, mais les socialistes et nationalistes de
mandent des modifications en sens inverse. Ces 
derniers veulent faire changer la loi au profit des 
princes, tandis que les socialistes exigent ia 
nomination, par le Reichstag, de tous les mem
bres du tribunal oui Jugerait des diflérends ent-e 
les princes et les Etats. Us demandent aussi la 
révision de tous les accords déjà conclus entre 
les uns et les autres. 

Le gouvernement a rendu lui-même sa tache 
plus difficile en faisant décider par les juristes 
gue la loi avait un caractère constitutionnel, ce 
jui implique une majorité des deux tiers. 

Cette majorité ne peut être atteinte que si les 
partis gouvernementaux s'adjoignent seulement 
les nationalistes et le» socialiste*. L'appui de ia 
gauche et de la droite leur est à la fois néces
saire, et 0 ne irait guère probable que l'on 
trouve use formule satisfaisante pour l'une et 
l'autre. ,. . 

Dans ces conditions il ne resterait plus ou'à 
dissoudre le Reichstag : la menace en a été 
prononcée ouvertement par le chancelier lui-
même. 

POUR SUPPRIMER 
LA GUERRE 

Le "roupe « Pour supprimer la guerre » de la 
"hambre des députés, réuni sous la présidence 
lu professeur Pinard, a entendu M. Henri 
Dumont exposer les résultats acquis par l'Union 
l'niveiselle pour supprimer la guerre en France 
et en Allemagne. 

Il a indiqué que parmi les 159 fédérations et 
associations adhérentes se trouve la Fédération 
ides Associations Davarolses, pour la paix, et 
d'antres société» de paix allemandes. 

Après trois tournées de conférences en Rhé-
Iranie, en Bavière e'. en Prusse, une quatrième 
tournée s'organise pour seotembre-octobre 1926, 
dans toute la Prusse, avec le concours de parle
mentaires allemands. 

Le groupe de la Chambre a constaté que le 
plan de développement juridique de la Société 
des Nations, qu'il préconise d'accord avec le 
croupe du Sénat et l'Union Universelle, prend 
une importance de plus en plus grande dan? 
les solutions financières et économiques de notre 
nays et qu'adopté dès 1918 a l'unanimité par le 
parti républicain socialiste et depuis par d'autres 

f roupernenta. ce plan est de plus en plus a 
ordre du Jour. 

DEUX GÉNÉRAUX TURCS ARRETES 
A PROPOS DU COMPLOT 

CONTRE KEMAL 
Une dépêche d* Constantinople aux journaux 

nnslais ^ianale que les généraux Muredin et 
T a o a r '"t eU arrêtes sou* l'inculpation d'avoir 
pris part au complot dirtsj» contre Mustapûa K 1rautre part, te pote* de Constantinople a 
saisi dans le port, un navire rempli d armes 
et dé munitions, destinée» aux cdnspfraleira. 

La constitution 
du dixième 

Cabinet Briand 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Avant ce déieuner, M. Briand a fait d e s 
déclaration* à la presse. 11 a dit notamment 
que le mat in il ava i t de nouveau insisté 
auprès de M. Poincaré pour q u i ! accepte le 

i ministère des F inances . Ce dernier a per
s i s te a le refuser. 

« Son refus, ajoute M. Briand, n'était pas 
motivé par d e s Inquiétudes s u r notre redres
sement financier, mai* par dos raisons légi
t imes et justifiées ». 

Le président du Conseil déclara ensui te 
qu'il avai t s o n g é a lors à renoncer à. rormer 
un Cabinet. Mais eux les v ive* ins tances de 
M. Doumergue, 11 a pensé que dans le mo
ment présent, il n'avait pas le droit d* n e 
pas faire tout c e qui était humainement pos
sible Ppnr const i tuer le g o u v e r n e m e n t 

M. Briand demanda alors à M. Caillaux 
de vouloir bien revenir. Ce dernier accepta 
les Financée. 

M. Cai l laux r é c l a m e r a 
d e s restr ict ions r igoureuses 
e t c o m p r i m e r a les d é p e n s e s 
On peut env i sager des é léments nouveaux 

un peu plus é tendus , a dit M. Briand, e n con
cluant. Très légit imement, le ministre des 
Finances , qui va supporter le poids de lour
des responsabi l i tés , qui a l'intention d'orien
ter s a politique vers des restrictions rigou
reuses , de comprimer les dépenses dans la 
plus large m e s u r e , a le droit d'être certain 
qu'il n e rencontrera pas de rés i s tances de la 
part des m e m b r e s du Cabinet. Je l'aiderai, 
en cela, de toute m o n autorité de président 
du Conseil . 

scandale de la commission 
cantonale de Seclin 

SUITE DE LA PREMIERS RADE 

— Après le scandale, je n'ai pas eu le cou
rage de venir affronter la justice. 

Puis, en ce qui concerne le procès loi* 
même, l'inculpé affirme qu'il n'a rien fait 
qui puisse entacher «on honneur. Adam était 
un de ses bons amis. Soit, mais- il n'a ja-

M» RIBET 
Défenseur d* Santarn* 

U N E F E M M E A E T E P E N D U E 
C E M A T I N A M A N C H E S T E R 

On télégraphiait de U*ndres, (uer 
«UnenfemmeTa-^ 

pondamnée par la 
de 33 ans, Louise Colvert, 

itfr d'assises de Leeds, pour 

Le portefeuille de F Instruction 
publique avait été offert 

à M, Herriot 
M. Briand a repris pu début de l'après-midi 

s e s consultations e n vue d'achever l a forma
tion de s o n ministère. Il a offert le porte
feuille d e l à Guerre a PAUL-BONCOUR. 
Ce dernier a décliné cette offre. D autre part, 
M. HERRIOT a été pressenti par M. CAIL
L A U X pour le portefeuille de l'Instruction 
Publique Le président de la Chambre a été 
très sensible a cette pensée, m a i s il a es t imé 
que dans les c irconstances présentes , le con
cours qu'il pourrait apporter au gouverne
ment serait plu* utile au fauteuil présidentiel 
qu'au se in m ê m e du Cabine t 

Enfin, à 18 heures , M. Briand avait ter
miné s e s pourparlers et on publiait te cons
titution officielle du minis tère telle que n o u s 
la donnons en première page . 

C'est a la suite du refus de P A U L BON-
COUR d'accepter le minis tère de la Guerre 
que M. Briand entra en communication télé
phonique a v e c le général GUILLAUMAT, 
commandant en chef de l'armé© du Rhin, qui 
s 'es t m i s a s a disposition. 

M. Briand a présenté les Ministres 
à M. Doumergue 

Vers 22 heures 30, M. Briand est v e n u à 
l'Elysée et a présenté au Président de la Ré
publique les m e m b r e s du nouveau Cabinet 

Quest ionné à la sort ie du palais présiden
tiel a u sujet d e la collaboration qu'il apporte
rait A M. Caillaux au point de v u e financier, 
M. Aristide Briand a répondu : 

• Je su i s décidé à l'aider d e la façon la 
plus énergique pour qu'il puisse accomplir 
s a tâche, c'est-à-dire une politique d'écono
m i e et de compress ion ». 

La composition da nouveau 
Cabinet 

Le nouveau ministère comprend treize mi
nistres et neuf sous-eecrétaires d'Etat ; il n 'y 
a qu'un seul portefeuille détenu par un non 
parlementaire, celui d e la Guerre, attribué 
au général Guillaumat. 

Parmi les m e m b r e s du Cabinet, quatre 
sont sénateurs et dix-sept députés. Dix des 
minis tres de l'ancien Cabinet font partie de 
la nouvel le combinaison . MM. Briand, Pier
re Laval, Georges Leygues , Daniel-Vincent, 
Binet, Jourdain, Léon Perrièr, Durafour, 
Daniélou et Laur.nt-Eynac. Ils conservent 
tous le poste qu'ils occupaient précédem
m e n t a l'exception de M. Danie l -Vincent qui 
passe du Commerce au Travaux Publics . 

Les nuances politiques 
Au point de vue des nuances politiques, l e s 

parlementaires s e répartissent c o m m e suit : 
Quatre m e m b r e s de la Gauche Républi

caine Démocratique du Sénat : MM. Caillaux, 
Jean Durand, Chapsal et Léon Perrier. —. 
Cinq radicaux-social istes : MM. Nogaxo, 
Binet, Durafour, Valude e t Duboin. — 
Deux républicains-socialistes : MM. Briand 
et Pierre KameiL — Quatre m e m b r e s de la 
Gauche Radicale : MM. Daniel-Vincent, Da
niélou, Laurent-Eynac et Astier. — Quatre 
Républicains de Gauche : MM. Georges Ley-
guiV), Jourdain, Dutreil «t Piétri. — U n dé
puté n'appartenant A aucun groupe : M. 
Pierre Laval. — U n poste reste encore v a 
cant : celui du sous-secriHnriat à la Guerre. 

Mardi, présentation 
au Parlement 

n v a l ieu de croire que le n o u v e a u minis 
tère s e présentera mardi devant l es Cham
bres . Il déposera auss i tôt s e s projets finan
ciers, dont il- réclamera la discussion i m m é 
diate et pour la réalisation desquels il de
mandera tous pouvoirs . 

mais , étant président de la commiss ion d e 
Seclin, jamais influencé les délibération* à 
s o n profit. Quant aux grattages et surchar
ges , Santerne reconnaît en avoir fait s e p t 
m a i s dan* des conditions qui n'avaient rien 
de malhonnête . 

On apprend ensuite que s e s honoraires s e 
sont é levés au joli total de 600.000 fr. Mais 
en cela, et suivant les indications fournies, 
rien d'anormaL 

Et soudain, Santerne éclate en sanglots . 
Le premier président n'insiste pas . 

C e s t maintenant «tu tour d'Adam. 

LE DRAME 
DE BARENTON-BUGNY 

ON RETROUVE LE OORP8 
* . L E L * QUATRIEME VICTIME 
Après de longues recherches, dirigées par la 

gendarmerie de Crécy-sur"-Serre, le corps de la 
quatrième victime de la tragédie de Barenton-
Bug.iy a pu être retrouvé dans la soirée de 
mardi. 

En une pensée tom hante, la population est 
v*-nue déposer de« fleurs sur le corps des Jeu
nes vict im-s, dont le père n'a pas encore pu 
être touché. 

UN AGENT EST MORT 
VICTIME DU DEVOIR 
IL FUT L*UM DBS SAUVETEURS 
Ml BAZAR DE LA GHARITS 

En assurant la circulation place de la Répu
blique, à Paris, l'agent Gaulard a été victime 
d'un accident qui lui a coûté la vie 

Gaulara eut son heure de célébrité vola 
quelque trente ans. tors de l'incendie du bazar 
de la Charité MlUÙire et perinisBionnatre. il se 
trouvait a Paris au moment de * > f ^ K ! ! £ j £ i î ? " 

M* DECAMD 
Défenseur d'Adam 

Le trois ième inculpé est un garçon intelli
g e n t 11 s e défend a v e c fermeté, m a i s beau
coup de nervosité . 

Le président évoque s a radiation du bar
reau. Adam non plus n'a pas fait appel. Il 
dit pourquoi, entre autres arguments : la 
jalousie pour s o n a m i Santerne de deux 
avocats entrés dans le Conseil de l'Ordre. 

U s e défend d'avoir favorisé Santerne 
plus que tout autre. J'avais , a u contraire, 
établi un tour de faveur pour les veuves , les 
muti lés e t l es orpheline. Quand a u x avocats , 
m e s confrères, je l es favorisais au m ê m e 
titre ; M* de L a u w e r e y n s , qui plaide contre 
moi , le sa i t bien puisqu'il en a bénéficié. 

Quant à l'origine de l'affaire, Adam après 
avoir de fort belle façon, n ié toute m a n œ u 
vre ou acte fraduleuc, la s i tue dans le tait de 
la mésentente qui régnait entre M. Perrin, 
inspecteur d e s c o m m i s s i o n s cantonales e t 
lui-même. 

— Pendant deux ans , M. Perrin a pu s ié -
ger l ibrement à m a commiss ion , m a i s un 

eau jour, il a voulu empiéter sur m e s pré
rogatives et je ne l'ai pas toléra. 

M Perrin, plus tard, a fait enlever contre 
tout droit des doss iers de m o n greffa Parmi 
ceux-ci , il s 'en trouvait c inquante présentés 
par M* Santerne. Mais je les ai fait repren
dre et les remis A leur place. 

Et Adam s e rass ied, après avo ir donné 
certaines explications, qui semblent impres
s ionner favorablement pour l u i 

Un dernier témoignage 
La veille, on avai t manifesté le désir de 

faire v e n i r M . Rajat. 
M. Rajat e s t venu. Il était à l'époque d e s 

faits, inspecteur départemental des agent s 
administratifs . On le consulte a propos d'un, 
rapport d'avril 1933, de M. Perrin, relatif 
aux subst i tut ions de dev is et a u x grat tages . 

— Je n'admettais pas les grattages , dit le 
témoin, m a i s j 'admettais les correcuons. J'en 

M a i n t e n a n t M. Rajat dit e s qu'il pense 
d'Adam. 

— Caractère difficile, A d a m est sujet à dea 
sautes d'humeur qui s o n t d'origine patholo
gique, en quoi s a responsabil ité e s t atténuée. 

M* DEGAND. — M. Rajat penee-t-il qua 
d a n s cette affaire, Adam soit un escroc o u 
u n complice d'escroc. 

ML RAJAT. — Ah 1 je n* le cro i s pas . P a s 
plus d'ailleurs que pour Santerne, que je n e 
pense p a s capable de commettre Ta moin
dre incorrection. . 

La partie civile et le réquisitoire 
M» Payen , d'abord, puis M* de Lauwe

reyns . prennent la parole au n o m de l 'Etat 
Mais tandis que le premier fait le procès des 
deux ex-avocats Adam et Santerne. qu'il 
s'efforce de démontrer le concert dolosif des 
trois inculpés contre l 'Etat M* de Lauwe
r e y n s s'en prend a WUlefer plus particuliè
r e m e n t 

M - OE LAulrSRETKS ET PAYER 
qui iss**—matent ta parti* « M l * 

u i iat l tu** par l'Etat 
V e n a n t doubler e t renforcer la plaidoirie 

de s o n confrère, il évoque tout d'abord la loi 
du l " août 1 « 1 ou loi de forclusion qui pres
crit qu'à partir de cette époque le* doss iers 
n e sont plus recevables , A m o i n s d'une cir
constance motivée. ' 

Or déclare M* de Lauwereyns , c e n e e t 
tre, et les journaux de l'époque dirent ' ^ o ï s m e p a s le c a s ici Dans l'affairs QUlpous occupe, 
de V. arullear du Mans » qui v tes^ vêtement* ^ c o n s t a t * o u e Ton a iSft litière de la ka 

d e 1981 La* trois iRcorpSs ma sont assoc iés brûlés, a demi asphyxié par ta mmée. trouva la 
force d'arracher huit personnes au brasier. 

ROUJAS, COMPLICE 
DE c M. CHARLES > 

FAIT APPEL 
Imitant- son paw«q C ^ l e * Podvl»ge dit «te 

aossu », Joseph rtoujas vtent » . » « > » " » ' * " ' 
appel au jugement j e , < ^ * v a ^ t * g ° t e * * > 
prison et a, varier 100.000 francs à titre de 

pour la réduire à S é a n t Et chez eux, dans 
ce t te commiss ion d e Secl in, jusqu'en 19*3, 
o n n e trouve plus trace de cette législation. 

On crée de tontes pièces de nouveaux dotn-
m | 1 m p o e o n e q u i ! s * «oit ag i de re<«ficattons 
loyalesTce n'était déjà V^fJWTai», msitt» 

Bossu », Josepaltoujea vifat S son tour se faire a^Valt dresser a lors un doss ier rectificatif, 
• •- condamnant à trois ans de ^ -nco.,^. 

_o.ooo f a n « l ù J ? ^ ""*• i Ici, on a fait p a s s e r pour vra i s des dom-

contemporain pour échapper a la forclusion. 
Ceci const i tue une double fraude envers 

l 'Etat puisque c e s ag i s sements about issent 
A faire franchir la loi de forclusion et a 
taire toucher les s o m m e s indues. 

Et **"• de L a u w e r e y n s s 'appuie s u r des 
rapports écrits des experts , i l passe en re
vue les d ivers doss iers e n soul ignant les dif
férences établies entre les premiers et s e 
conds devis . Le total en plus pour les dos
s i er s expertisé* donne le chiffre 57.356 (r ou 

L avocat de te partie civile poursuit eon 
réquisitoire e n assemblant a lors les trois 
incultes : 

— Le fait d e l'un n e pouvait pas réussir 
s a n s te. part do second, s a n s le (ait d u troi
s ième. 

Selon les conclus ions dont M* de Lauwe
reyns a donné lecture, la partie civi le de
mande provisiorinellemeht sur le chiffre des 
d « « i n â * i * i ^ £ ! u » < , u ' ^ ^ a "bélier, une s o m m e de 300 000 francs. 

M» De Lauwereyns en a terminé, M. l'avo
cat général Duranfeart prend la parole fi 
présente les faits très *imptement a* raçon 
synoptyque . Les voici • 

WILLEFERT s'e*t rendu coupable -
1. D avoir emporté d e s doss iers du greffe 
2. De majorations injustifiées. 
3 . De substitution de devis par d'autres 

s a n s dates ou ant .datéa 
4 II siégeait à la Commiss ion cantonale 

où il était juge e t partie. «""*«icue 
S A N T E R N E a c o m m i s d e s grattages oui 

ne s'expliquent pas s'il n'y a pa* escro-

2. Il a subst i tué d e s doss iers A d'autres 
d. U a convoqué des personnes oue lui 

adressait VVillefert 4 

• ^AM a c o m m i s des m a n œ u v r e s spécia
les l . P a r l'attribution à la section des af
fairés Santerne. 

2. Par la permiss ion de s iéger qu'il ac
cordait A Wifiefert. 4 

I 3. En autorisant Willefert à emporter des 
doss iers a lors qu'il n'était pas e x p e r t 

4. En acceptant les grattages et en en-
t é n m a n t les chiffres présentés par Wille
fert. 

Tous trois sont poursuivis comme coau
teurs, déclare l 'avocat général qui précise 
le caractère du délit : e s c r o q u e n e a 

M. Duransart soul igne la gravité du délit 
qui peut avoir des répercuss ions sociales 
et qui jette le discrédit dans la justice. 

La commiss ion cantonale de Seclin était 
un tribunal vénal. 

Sans doute c e s n o m m e s , ces anc iens avo
cats étaient honnêtes avant la guerre. 
L'après-guerre les a perdus. 

Pourquoi ? M. Duransart l'indique : 
— C'est que c e s magis trats improvises 

n'étaient point des magistrats . 
La magistrature française est parfois rob-

jet de critique on n'a jamais pu l'accuser 
d e vénalité . 

La magistrature française e s t pauvre 
ma i s l 'argent n'a pas de prise s u r e u e , 
c'est qu'elle a d e s principes de dignité, nous 
les su ivons , ma i s ces magis trats improvisés 
sont désarmés . C'est en s o m m e la contre
partie de son réquisitoire cpTapporte en ter
m i n a n t l'avocat-généraL 

La question des dommages 
particuliers de Willefert 

Le réquisitoire terminé, M* Do Lauwe
r e y n s dépose d e s conclus ions tendant A 
disjoindre de l'affaire une parcelle du c a s 
Wil le fert c'est A dire ce qui a trait A s e s 
d o m m a g e s personnels , e t cec i pour par. 
mettre un supplément d'information. L a 
cour" donne acte à""?a partie civi le . 

Les plaidoiries 
, On voit d a n s certaines affaires, où plu
s ieurs inculpés, s e trouvent être complices, 
les défenseurs, pour blanchir leurs c l ients , 
charger les autres co-aocusés. Ici * rien de 
semblable , M"* R i b e t Escoffier et Degand 
plaident success ivement et toujours queique 
peu en faveur de leurs confrères. 

M* Ribet débute. U défend Santerne, 
après avoir évoqué le douloureux calvaire 
de cet homme frappé dans son honneur, 
après avoir critique la décision du Conseil 
de l'Ordre d e s Avocats de Lille qui raya 
l'inculpé du barreau, il discute un à un 
et su ivant l'ordre qu'en a établi l'avocat 
général , les 3 faits reprochés à Santerne. 

— C'est, dit-Il, s u r d e s impress ions , des 
racontars, des potins de vil lage que ce pro
c è s a été construi t 

Quelle preuve existe-t-il maintenant que 
les témoins ont été entendus, e t que l e s 
inculpés ont é té interrogés. 

Il est certain que les débats ont singuliè
rement atténué les griefs. 

C'est par répercussion que Santerne a 
été môle dans cette affaire qui d'ailleurs ne 
présente rien de délictueux. 

Pour atteindre Adam avec lequel U en
tretenait des relations extrêmement ten
dues , M. Perrin a fourni un rapport dans le- „ 
quel l 'ami du préstoent de te. commiss ion 
cantonale de Seclin a été incriminé. 

— L a base du procès , la voici : La lutte 
d'un orgueil contre une vanité. 

Favorisé , Santerne, n e l'a pas été, sur 
180 dossiers, il s 'en es t trouvé un seul dont 
l ' intéressé fut envoyé chez S a n t e r n e 

On s'adressait A lui parce qu'on savait 
qu'il était l'ami intime d'Adam. C'est tout, 
m a i s de là A prouver le délit de collusion 
la chose est Impossible. 

Et M* Ribet souligne le caractère d n o n -
nêteté professionacTle de s o n client qui, 
avant u n * r^oommandation émanant 
d'un haut fonctionnaire, lui lui répondit A 
cette autorité que le doss ier en question se
rait examiné à s o n tour. 

En ce qui concerne le délit d escroque
ries, pour le déterminer il aurait fallu in
culper un quatrième personnage l'agent ad
ministratif de la commiss ion dans lequel 
aucune décision ne pouvait être prise. 

Quant aux subst i tut ions et aux grattages , 
i ls ont été effectués n o r m a l e m e n t Ils étaient 
permis , A tort o u A raison, m a i s i l s étaient 
permis. Et l'avocat termine en demandant 
s implement l'acquittement de son c h e n t 

M» EscoHer , pour Wi l l e fer t montre 1 an
cien architecte s o u s un jour des plus favo
rables. On lui reproche d'avoir s i égé à la 
conimiss lon de Seclin, ma i s Willefert lui-
même a demandé A ne pas être membre de 
cette commiss ion. On l'a n o m m é malgré lu t 
II n'a d'ailleurs, a u se in de cette commiss ion , 
jamais été ni expert ni rapporteur. 

Et te défenseur, très « o q u e m m e n t , évoque 
la situation pénible d* 1919-1920 dans l es 
Régions U b é r é e s . fi fallait faire vite A cette 
époque pour fournir A l'Altemagne le chiffre 
total d e s d o m m a g e s de g u e r r e Alors on a 
fait appel A des entrepreneurs comme WîUe-
fert, qui furent agréés architectes, qui igno
raient tout d* la procédure. Mai* qyoi.OUU 

Le Congres communiste 
X>EX I i T T i I i E 

•Mi 

u D A N S L T N T E R N A T I O N A L E , — A D É 
C L A R E L E D E P U T E G A U T H I E R , — 
C ' E S T L A P O L I T I Q U E D U P A R T I 
R U S S E QUI D O M I N E . » 

La paru communiste a-t-il une politique I 
Telle est la question que se sont posée les 

divers orateurs, qui intervinrent au ocuia d s 
fa longu* discussion sur 1* rapport moraL 

Et s i . a un* îolit-^u*. quelle eut-eUe f * 
demandé M. Gauthier députe, auteur de l a 
(amexM leur* des iôO. 

* E*t-e* la politique du 5» Congre* ? Est-os 
c*lle d* Zinevlaiw, de Staline ou d* Trotsky < 
Ett-o* «*ll* de Bernard, da Traint au da Siuan-
ne Olrault que voua v*ulez pratiquer r a a 
interroge l'orateur. 9 

U lui apparaît d'ailleurs que, c dan* l'In
ternational*, c'est la politique du Parti ruas* 
qui dom in*. » 

U ra»rrette qu* le* sections de l'Internatio
nale s'inclinent trop facilement devant la 
volonté de Moscou. 

A quoi servant d'auteurs de* débats comme 
ceux qui s* déroutent députe dimanche î 
M. Oa ut h 1er ** refuse • * considérer le Oon-
gréa comme libre et souverain. > 

Mais un* telle « liberté . de Jugement et 
d'expression devait valoir au député commu
niste et S ses amis les pics cruelles répliques 

Un certain, M. Morln. qui avait été confon
du vec la tendance Gauthier a accusé celle-
ci de faire • l* jeu d* la bourgeoise », tan
dis que M Ernest Glrault, le dénonce comme 
voulant € créer un courant ver* une nouvelle 
N*p * 

« UN COURANT DE PESSIMISME » 
Cet échange d'aménités terminé, I Semard 

a répondu au nom de la Direction du Parti. 
Il s'est plaint qu' a un courant d* pessimisme 
avait été lancé dans ce congre*. • 

U reconnaît que les temps présents ne sont 
point favorables. 

Lee « instructeurs » n'ont pas été S la hau
teur u* leur tache. • Le* écoles centrales léni
nistes r.e donnent pas toutes les capacités 1 » 

U faudra chercher d'autres cadres. 
L'orateur qualifie la lettre des 2ô0 — dont 

nous avons déjà cité les passages essenUels 
— de « défaitisme révolutionnaire. • 

M. Semard avoue la • régression dea ef
fectifs. » 

Comme remède, 11 propose une centralisa
tion oujours plus accentuée. Silence aux cri
tiques et aux mécontente 1 t 

Le Paru ne devra plu* connaître < d* frac
tion* I • u devra être * d'une saule oouié* ! » 

« Tout le monde est-il d'accord T » interroge 
M. Semard. « Il semble que certains n'ont pas 
parlé ! » constate-t-11 

Mais personne ne bronche et chacun obser
va un silence prudent 

Ce Oongrèt est * vain, * puisqu'il n'est 
s paa libre, • avait déclaré M. Gauthier. 

Et le rapport moral fut voté S l'unanimité 
moins deux voix et une abstention. 

Toute opposition n'était-elle pas d'ailleurs 
superflue, puisque — selon M. Morin, — 
« l'Internationale « — lisez : le Comité de 
Moscou — a jugé que • le noyau essentiel d e 
la direction devait rester. » 

L'EXAMEN DU PROJET 
DE CRÉDITS 

SUPPLÉMENTAIRES 
La Commission des Finances de la Chambre 

a poursuivi l'examen des articles réservés du 
PT?!*1 <*« , 0 ' P 0 1 1 * 0 * ouverture de crédits suc-
plémentatoe*. sur l'exercice ttte. ainsi que des 
amendement* déposé* aa dit projet. 

TAXE DE TRANSMISSION 
'• Sur la proposition de M. de Chappedei<uue 
rapporteur général, ail* a disjoint l'article « 
tondant * abroger la disposition da la loi du 
30 juin 1913 qui I ' Interdit aux ssolété* d* prer 

I * >a taxa an 
Itre* émis par: 

dra définitivement * Mur charge .a taxa an. 
nusll* ds transmission sur la* tîti 

G E S T E S D T V R O G N E S 

Mais pour taira croisa ans te dossier était* 

e n son , u reoie o «»«»*»w~— — ,î? ' :; — »%T_ 
ait jamais c o m m i s a n acte malhonnête. Per
s o n n e n e l'a prouvé. 

C'est encore l'acquittement que plaide M* 
Degand, pour Adant Lui non plus, n'a rien 
fan qui paesse-lui vatoir Cafiront qu'il a reçu 
et Vopprbbr* qui atteint *pn honneur 

De collusion «ntre osa trois hommes , d 
J r e r T a p i s . E t M» Défend n'en veut 
pour preuve e u e tes débats n'ont rien révêlé 

M ^ i o u r 5 complète la plaidoirie de M« 
Escoffier, ma i s au point de v u * technique, 
s u r les doss iers prétendue frauduleux de 

Le* débats sont termines. L a Cour met 
rsCSire e n délibéra e t l'audience en levée. 

IL JAN. 

L'ON D'EUX TUA SA FEMME 
Dans un baraquement en planches, situé 17, 

rue des Gouvleux, S Dagnolet, habitaient Adrien 
Duseaux, âgé de 56 ans, touraeur-décollcteur. et 
sa femme ,née Jeanne Martourey. 

Duseaux, bon ouvrier, gagnait bien sa vie, 
mais il avait, par malheur, l'habitude de boira 
et, quand il était ivre, il maltraitait sa femme 

Mardi seir, vers 22 heures, Adrien Duseaux, 
ivre encore une fois, querella sa femme, la 
frappa et, sa fureur n'étant pas épuisée par là, 
finit par aller chercher son revolver dans un 
tiroir. 

Puis, dirigeant son arme en plein vera le 
visage de Mme Duseaux, il lui tira une balle qui 
pénétra dans la bouche de la malheureuse 
femme. 

Le fils des époux Duseaux, qui logeait dans 
une maison voisine de celle de ses parents, en
tendit la détonation et, pressentant le drame, il 
accourut. 

Il trouva, auprès de sa mère morte, son nère, 
hébété, qui la regardait et répétait : 

— Je viens de faire un sale ooun I Je viens de 
faire un sale coup 1 

Le rils Duseaux alla chercher tes agents qui 
arrêtèrent l'assassin. 

UN AUTRE POIGNARDA 
UN CrMMISSAIRE DE POLICE 

A Saint-Henri, banlieue marseillaise, un char
retier, Maurice-Joseph Serano, 55 ans, pris ne 
folie subite, chassa de chez lui sa femme, ses 
cinq enfants, s'enferma dans une pièce, mena
çant d'un fusil tous ceux qui voulaient l'appro
cher. Néanmoins, le commissaire de police 
Sicafd, accompagné de deux brigades de "ar-
diens, parvint a pénétrer dans l'appartement et 
a s'emparer du dément, après une lutte ou 
cours de laquelle il tut légèrement blessé d'un 
coup de poignard. Le dangereux alcoolique a été 
écroué. 

le* dits* sociétés 
LE CHIFFRE D'AFFAIRES 

DBS COOPERATIVES 
La Commission a adopté ensuit* «au* r***r. 

v* d* légères meotfications, la tarte de la 
«ous commission chargée d'examiner la ques
tion des coopérative* au regard d * la taxe sur 

i le chittre d'affaire*. 
Voici c* texte : 

I « Sont considérées comme mandataires, 
| dont le chiffre d'affaires est constitué par le 

montant des bonis affectés soit <*u p a l e m s i } 
d e s . , . ' i i l b K é n é r aux. soit à la réserve légale, le* 
sociétés oooperBtives de consomi ie t ion et 
leurs unions à. ia condition • 1» De vendre à' 
leurs seuls *eciétaires ; 2» de rémunérer seu
lement les employés et oo pa r un traitement 
fixe ; 3« de ristourner la totalité de ieur trop 
perçu à leurs seuls sociétaires au pror»j» de 
leur consommation ou à des œuvre* d'hy-ie-
ne et d'asslstauce ectre leurs memo-es o u ' d e 
pio^Tès professionnel». » 
* ' —«•-

L E N O U V E A U P R É S I D E N T 
D U C O N S E I L G E N E R A L D E L A S E I N E 

Dherbecourt (S.F.I.O.) qui vient d'être élu 
président du Conseil général de la Seine est 
un ancien ouvrier sellier de la Compagnie du 
Nord, qui fut révoqué à la suite de la grève 
de 1890. Il devin alors conseiller municipal 
du quartier de Clignancourt (18« arrondisse
ment) et conseiller général. 

MM. Champion, radical-socialiste et Bâche» 
let, spcialiste-communiste, ont été élus vice-
présidents. 

ROUBAIX; 
Boréaux : 43, roe de la Gare — TéléPh. 4-51 

Dépôt de vente : 7a, Grande Boe 

Les opinions de Séraphin 
Une des preuves de la sunérioiité des insUtu 

lions democratioues sur les autres depussées est, 
sans conteste, l'affirmation des sentiments al-
rruisles. "s se manifestent non seulement sous 
la forme de projets destinés à secourir l'infor
tune aperçue, mais d'une façon concrète par 
la floraison d'œuvres sociales, venant s'ajouter, 
ou fait d'initiatives privées, aux insUtutions 
c^tet , sans cesse perfectionnées. On ne vit p; 

ri 

P O U R R E N F L O U E R L E S O U S - M A R I N 
A U X 57 C A D A V R E S 

Des travaux sont engagés au large de la cote 
américaine pour renflouer le sous-marin « S-51 • 
qui, après une collision avec un vapeur, a coulé 
en septembre dernier .et dont l'équipage, com
prenant 57 hommes, a péri. Au cours des 
travaux, le sous-marin, dans lequel on avait 
pompé de l'air, s'est élevé tout S coup a la sur
face, avant de couler de nouveau. 

DES BANDITS BULGARES ONT TUE 
TROIS GENDARMES 

Dans les environs de Plevna, sept bandit.*, 
commandés par le célèbre brigand Vassu Suoya-
noff, ont attaqué 1* courrier qui fait le service 
entre Troyan et Loveech, tuant trois gendarmes 
de l'escorte et dévalisant la diligence qui con
tenait plus d'un million de levas en espèces. 

Leur coup fait les bandits gagnèrent la mon
tagne. 

I G N O B L E A T T E N T A T 
On télégraphie de diarolles : 
• Un odieux, attentat a et commis à la Motte 

Saint-Jean, à trois kilomètres de Digoin. Une 
fillette de cinq ans, souffrant depuis quelque 
temps et se plaignant de vives douleurs au 
ventre, fut conduite par sa mère chez un mé
decin de Digoin qui constata que l'enfant était 
atteinte d'une maladie vénérienne remontant a 
plusieurs jours. 

Une enquête fut immédiatement ouverte par 
la gendarmerie et la fillette révéla qu'elle avait 
été souillée par un voisin de ses parents. Le 
Parquet d* Charolles continue son enquête ». 

OFFENSIVE AU MAROC 
Une dépêche de Fez aux Journaux annonce 

que mardi matin, a la pointe du jour, la 128e 
division a prononcé une attaque à l'est d'Ouez-
zan, en pays Chezaoua. Les deux colonne* d'at
taques ont atteint leur* objectifs à 7 h. 30 : Hâ
tons et le djebel de Moulay-Abd-el-Kader, situés 
tous deux a huit kilomètre* du point de départ. 

D'autre part la 188» Division a enlevé dans a 
région a*t d'Ouezzan. le* pentes sud-ouest l u 
DJtbel Moulay Abd-el-Kader ; après avoir brisé 
te i este» SUC* «anémie dans te région d'Aingtar 
«t le village Graine, nos troupes ont atteint fous 
leurs onjaetus d i s midi. Rien S signaler dan* les 
autres secteurs. 

dans 1 indiftérence de son prochain. On no Vex-
clut pas d'une Société à laquelle on participe. 
On lui vient en aide, sous mille formes, dans 
les heures d'infortune. Que ce soit dans un« 
lutte, parfois heureuse, contre le taudis, la tu. 
berculose Jos fléaux sociaux, que ce soit o;.r 
dos Associations mutuelles, des groupements di
vers ou des individualités généreuses, on na 
peut s'empêcher de constater l'élan qui pousse 
de grands esprits et de grands oœuis à faire le 
bien. 

Ah 1 je sais,"le mobile qui tait a^lr-les classe* 
fortunées, en ce sens, n'est pas toujours désin
téressé. On s'assure, soi-même, contre les con
taminations possibles ; on trouve un i-elief -flat
teur à devenir Présidente ou Président de ceci 
ou de cela ; on cultive la reconnaissance des 
masses, dont on ne dédaigne pas l'encens ; et 
on accumule des titres aux décorations qu'on 
escompte, même d'un gouvernement détesté. 

« Qu'importe le flacon pourvu qu'on ait 
l'ivresse. » 

Il y a, ici, S Roubaix, beaucoup de personrus 
qui font le bien. Ainsi Mme Eugène Mathron s* 
répand en activité fiévreuse. On m'a assuié 
quelle était une grande animatrice, et je 1* 
crois bien. J'eusse été très heureux de l'entendis 
me donner en détail, avec l'éloquence volubila 
qu'on lui accorde, des renseignements sur la 
Maternité Boucicaut et Œuvre des Mères aban
données, pour laquelle elle se dépense en un zélé 
d'apostolat 

Mais Mme Eugène Matbon a ses préférences. 
911e professe pour notre journai un éioignemeut 
qui semble singulier si on remarque le but 
qu'elle poursuit. 

Ainsi, Mme Eugène Matbon veut bien faire 
part S tous nos confrères de la marche de* 
travaux de cette Maternité : A nous pas. 

Et cependant. Madame, a moins que votre Ma
ternité et Œuvre des Mères aUindonnée* soi| 
exclusivement réservée aux privilegiâes ds la 
Fortune, quel journal, plus que te nûue, tou
che les pauvres filles séduite* et délaissées oui 
par leur patron, ou par un lils a papa T La bien
faisance doit planer au-dessus de la politique, 
si elle ne veut pas être confondue avec elle. 

L e O s e ! e s t gonflé 
d'orgueil, et pourtant 
l a s e a u , qualité d a 

vient d s 

L'HUILE DE TASLE 
DES CHARTREUX 
Cas* ta s»a»Maaw*. 

ta sis» écowu—ta— 

•A* TES* EN DEUX LIGNES 

Parla _ s eiscaots cueats aerooereni 
• ^ r s v a T £' I S ^ ' ^ S N I S R V T 
s tnaoc. Palais e s I* remma. M Doom 

Moultos-*or-AlU*r. - Mineurs Buxtères 

Locomot. «t foursoa dér. Pas se 
Never*. — Projeté d'un manège. 

ba sur 5 femmes oui furent arisv 

U N MOTOCYCLISTE R E N V E R S E 
UN PIETON 

M. Vandemeulebrouck. Rémi, demeurant 
A Roubaix , Boulevard de Fourmies 97, était 
légèrement pris do boissons. Il déambulait 
paisiblement le long de l 'avenue Limez, 
quand, alors qu'il se trouvait au milieu de 
la chaussée , 11 obuqua brusquement à gau
che. 

A ce moment arrivait un motocycliste, M. 
Cocheteux Paul, 28 ans , menuisier, demeu
rant à Chêreng, rue Grison 440 ; qui n'avant 

pu prévoir fé brusque écart du piéton et 
ne pouvant l'éviter, le renversa sur la 
chaussée , malgré l'allure modérée ue s a 
machine. 

H e u r e u s e m e n t M. Vandemeulebrouck.. ne 
fut que légèrement contusionné. Il a refnsô 
l e s so ins d'un docteur et n'apas dépose de 
plainte. 

LES CONCOURS DU M 1L1LLET 
Grand Lyrique. — Les chanteurs de nos chu» 

raies, aisi que nos roubaisiennes, s'inscriront, 
cette année encore, très nombreux dans les di
verses sections de ces concours qui ee déroule
ront dans la meilleure salle d'auditions <in« 
possède Roubaix, c'est-à-dire la salle Pierre 
Destombes, au Conservatoire de la rue de Sou-
bise. 

Voioj le détail des séchons avec leurs prix res
pectifs : 

Tout petits (jusque U ans). — Une seule sec
tion avec 5 prix : 10, 8, 7, «S, et 5 franc=. 

Vétéran* (toutes voixt — Une seule section 
avec 3 prix : 50. 40 et 80 franc*. 

Excellence (nommes et jeunes gens). — Ténors 
4 prix : 50, 40. 30. et 85 francs. : Barytons : 5 
prix : 50, 40. 30. «5 et 80 francs. : Basses 4 
prix : 50, 40 30 et 25 francs. 

Section d'honneur de te Division d'Excellence. 
(réservée aux premier* prix des 3 catégories ci-
dessus} Prix unique : 50 francs. 

. Excellence. — (Demoiaelles et Dames;. — A"-* 
L d'Opéra* «t de Concerte ; i nrix : Su. 40. 30 et 


